
Le fonds de participation des habitants (FPH), qu’est-ce que c’est ?
Le FPH est un outil de participation citoyenne qui a vocation à financer de petits
projets initiés par les habitants dans les quartiers prioritaires. La ville de
Châtellerault et l’État expérimentent ce dispositif sur le territoire en 2025.

Quels quartiers sont concernés ?
Les 4 secteurs prioritaires de Châtellerault : Centre-Ville, Châteauneuf, Lac/
Renardières, Ozon.

Qui peut participer ?
Tout collectif d'habitants, constitué ou non en association, issu des quartiers
prioritaires peut déposer un projet au titre du FPH. Les membres doivent être âgés
a minima de 16 ans.

Quels est le montant alloué à la démarche ?
2 000 € par an par secteur géographique.

Quels sont les critères de recevabilité des projets ?
Pour être recevables, les projets doivent :

coûter au maximum 1 000 €
concerner une dépense de fonctionnement : pas de mobilier urbain,
d’aménagement, d’achat d’équipement...
être localisé dans le quartier concerné
relever de l’intérêt général, être à visée collective et accessible à tous
gratuitement
ne pas engendrer de conflit d’intérêt
ne pas comporter d’élément de nature discriminatoire ou contraire à l’ordre
public
ne pas contribuer au financement du fonctionnement d'une association
être réalisé dans l’année en cours

Exemples de projets réalisables dans le cadre du FPH : repas partagé, fête de voisins,
ateliers de création, petits tournois sportifs, actions de ramassage des déchets,
projets solidaires, petites animations culturelles...

Public ciblé * (nombre de participants, diversité des publics touchés...) :

Temporalité * (durée, dates...) :

Budget prévisionnel  * (détaillez vos dépenses dans le tableau ci-dessous) :

Types de dépenses Montants

Total

Fonds de participation des habitants
de Châtellerault

Im
pr

es
si

on
 G

ra
nd

 C
hâ

te
lle

ra
ul

t. 
N

e 
pa

s 
je

te
r 

su
r 

la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

.



Quel est le quartier concerné ?Quel est le quartier concerné ? *
Centre-Ville
Châteauneuf
Lac-Renardières
Ozon

Quel est le quartier concerné ?Votre projet est-il porté par une association ? *
Oui
Non

Nom de l’association :

Vous souhaitez proposer un projet ?

Découpez le formulaire !

Comment participer ?
Comment déposer un projet ?
En remplissant la fiche projet ci-contre, à déposer à :

une maison de quartier : Maison Pour Tous, CSC des Minimes, MJC Horizons Sud
ou Centre d’Ozon
l’hôtel de ville (78 boulevard de blossac)
fph@ville-chatellerault.fr

Vous pouvez également remplir la fiche projet en ligne sur le site de la ville, rubrique
Ma ville > Participation citoyenne

Quand déposer les projets ?
Entre le 15 avril et le 8 septembre 2025 :

Pour un projet financé à partir de juin : dossier à déposer avant le 5 mai
Pour un projet financé à partir d'octobre : dossier à déposer avant le 8 septembre

Comment les projets sont-ils sélectionnés ?
Un comité d'attribution, composé de représentants de l'État, de la collectivité et
d'habitants (conseils citoyens), analysera les propositions selon une grille de critères
(impact pour le quartier, nombre et diversité des personnes touchées et valorisation
de l'image du quartier).
Aucun membre du jury ne peut être porteur de l'un des projets présentés.

Quelles modalités de financement ?
Soit par la prise en charge directe des factures par la collectivité, soit par une
subvention à une association du quartier.

Quelle communication et restitution ?
Le collectif d'habitants s'engage à communiquer sur le projet auprès de la
collectivité. La collectivité s'engage à valoriser les projets.
Les porteurs du projet devront transmettre une fiche bilan (fournie par la
collectivité).

Pour en savoir plus ?
Par mail : fph@ville-chatellerault.fr
Par téléphone : 05 49 23 64 13

                                   05 49 23 64 15

Interlocuteur référent :
Nom * :
Prénom * :
Adresse * :
Téléphone * :

Mail :

Votre projet :

* Réponses obligatoires pour la validité du formulaire

Fiche projet
Fonds de participation des habitants

Nom * :

Description (contenu, déroulement...) * :


